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[1] En grande partie pour les motifs exposés par madame la juge Tremblay-Lamer dans sa 

décision du 29 novembre 2013, et en dépit des arguments avancés de façon vigoureuse par 

Me Shrybman, nous sommes d’avis que les indemnités réclamées dans le cadre de procédures 

d’expropriation et pour manquement aux obligations fiduciaires (les seules réclamations 

soulevées par les appelants dans le cadre de leur appel) devraient être rejetées. 

[2] Quant à l’appel incident, nous n’avons pas été convaincus de modifier la conclusion de la 

juge selon laquelle les réclamations fondées sur la mauvaise gestion ne devraient pas être 

rejetées. 

[3] Pour ces motifs, l’appel et l’appel incident seront rejetés avec dépens. 

« M Nadon » 

j.c.a. 

Traduction certifiée conforme  

Mario Lagacé, jurilinguiste  
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